
COMPOSTAGE INDIVIDUEL 
 
 

 Dans un souci de réduction de la masse des déchets ménagers, la Communauté de Communes du 
Pays de Montsalvy vous propose d’acquérir un composteur individuel pour la somme de 36 €, soit 60% 
du coût initial, les 40% restant étant financés par l’ADEME, le Conseil Général et la Communauté de 
Communes. 
De plus, il participe pleinement à la réduction de la masse des déchets, qui, nous le savons, est un enjeu 
tant économique qu’écologique pour notre territoire. 

 
 
Le compostage est un très bon moyen de recycler 
facilement vos déchets verts et vos déchets 
ménagers (épluchures, pain…), en produisant votre 
propre compost, engrais naturel pour votre jardin. 
Un guide vous sera délivré avec le composteur. 
 

D’un volume de 565 litres, les composteurs 
sont livrés en kit de manière à faciliter leur 
transport. Réalisés en bois, ils s’intègrent 
parfaitement dans tous les jardins. Livrés en 
kit, leur montage s’effectue simplement. 
 
Dim du kit (cm) : Long 110, larg 92, Haut 15. 
Dim monté (cm) : Haut 84, larg 85, Prof 95. 
 
 
 

Cette opération, à caractère expérimental, s’inscrit comme une démarche individuelle de réduction des 
déchets. Le nombre de composteurs étant limité à 200, il n’en sera délivré qu’un par foyer.  Si vous 
souhaitez acquérir un composteur, merci de renvoyer le bon de commande au plus tôt,  accompagné du 
règlement établi à l’ordre du Trésor Public. Dès réception du paiement, nous indiquerons le lieu et la date 
à laquelle vous pourrez les retirer. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

BON DE COMMANDE  
 
NOM, Prénom :                                                                                       Tél :                                                          
 
ADRESSE : 
 
Je souhaite commander un composteur individuel, et je joins un chèque de 36 €uros à l’ordre du 
Trésor Public. 

 


